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Notre contravention est elle contestable?

Par serge37, le 22/03/2008 à 18:23

mon epouse s'est fait prendre à 56km/h pour 50 km/h limité, la vitesse retenue est
51km/h.......rnle lieux de l'infraction dans la commune a ete mentionné :rn11 rue jean cauzeret
rncette rue n'existe pas il existe :rnavenue jean causeret rnrnles anomalies visibles sont : rue
au lieu de avenue et cauzeret avec un z alors que causeret s'ecrit avec un srnà votre avis est
ce contestable salutationsrnserge37
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